
AD\791401FR.doc PE427.137v03-00

FR Unie dans la diversité FR

PARLEMENT EUROPÉEN 2009 - 2014

Commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures

2009/2002(BUD)

1.10.2009

AVIS
de la commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures

à l'intention de la commission des budgets

sur le projet de budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2010, 
Section III - Commission
(C7-0127/2009 - 2009/2002(BUD))

Rapporteur pour avis: Juan Fernando López Aguilar



PE427.137v03-00 2/5 AD\791401FR.doc

FR

PA_NonLeg



AD\791401FR.doc 3/5 PE427.137v03-00

FR

SUGGESTIONS

La commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures invite la 
commission des budgets, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution 
qu'elle adoptera les suggestions suivantes:

1. se félicite du fait que l'enveloppe générale du titre 18 proposée dans l'avant-projet de 
budget augmente, pour ce qui est des crédits d'engagement, de 13,5 % par rapport à 
l'exercice 2009, passant de 863,9 millions d'euros à 980,2 millions1; déplore les 
réductions faites par le Conseil dans un secteur qui revêt une extrême importance pour les 
citoyens de l'Union et les États membres;

2. se félicite de la proposition de création du Bureau européen d'appui en matière d'asile 
(EASO) auquel seront confiées différentes missions en cours d'élaboration dans le cadre 
du Fonds européen pour les réfugiés et souligne qu'il est important d'assurer un niveau de 
ressources adéquat à ce Bureau tout en suivant de près son fonctionnement;

3. se félicite de l'augmentation du budget du Fonds d'intégration afin d'aider les États 
membres dans leurs efforts pour permettre et faciliter l'intégration des ressortissants de 
pays tiers dans les sociétés européennes, conformément à la résolution du Parlement du 6 
juillet 2006 sur les stratégies et moyens pour l'intégration des immigrants dans l'Union 
européenne2;

4. estime que, comme au cours des dernières années, le Parlement devrait demeurer le 
moteur politique du financement de l'Agence européenne pour la gestion de la 
coopération opérationnelle aux frontières extérieures des États membres de l'Union 
européenne (Frontex) afin de garantir que des ressources financières suffisantes soient 
disponibles dans le budget 2010 pour réaliser ses objectifs politiques à l'égard de cette 
agence, notamment ses demandes concernant l'établissement de missions Frontex 
permanentes et le rôle de l'agence dans le renforcement de la sécurité aux frontières 
extérieures par une plus grande coordination opérationnelle et coopération entre les États 
membres; souligne combien il importe de protéger les droits individuels et de répondre 
aux préoccupations humanitaires, notamment par une coopération plus étroite avec le 
Haut Commissariat des Nations unies pour les réfugiés (HCR) qui lui permettrait 
d'accéder sans réserve aux informations utiles (y compris les résultats des activités 
d'analyse des risques) et de participer aux activités opérationnelles, pour autant que de 
besoin;

5. rappelle et réaffirme sa position, exprimée à l'occasion du projet de budget général de 
l'Union européenne pour l'exercice 2009, section III - Commission, sur la nécessité que le 
Parlement soit informé de manière fiable, précise, détaillée et en temps utile de la mise en 

1 Avant-projet de budget général des Communautés européennes pour l'exercice 2010, Volume 0, introduction 
générale COM(2009) 0300, p. 34.
2 JO C 303 E du 13.12.2006, p. 845.
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œuvre de systèmes informatiques d'information de grande envergure, comme le système 
d'information Schengen de deuxième génération (SIS II), le système d'information sur les 
visas (VIS) et l'EURODAC; en outre, suivra de près les implications budgétaires de la 
proposition de la Commission en vue d'un règlement du Parlement européen et du 
Conseil portant création d'une agence pour la gestion opérationnelle des systèmes 
d’information à grande échelle dans le domaine de la liberté, de la sécurité et de la justice 
(COM(2009)0293);

6. se félicite de l'intégration de l'Office européen de police (Europol) dans le budget 
communautaire et souligne la nécessité d'exercer un contrôle approprié et rigoureux du 
financement de cet office;

7. rappelle que dans sa résolution du 18 juin 2008 sur les personnes disparues à Chypre – 
Suivi de la résolution du Parlement européen du 15 mars 20071, le Parlement se dit 
favorable au renouvellement à partir de 2009 de l'appui financier accordé au Comité des 
personnes disparues (CPD); invite le Conseil à donner son aval à cette assistance 
financière supplémentaire pour 2010 afin d'accroître les capacités, de recruter plus de 
scientifiques et de financer plus d'équipements;

8. se félicite des conclusions de la Présidence du Conseil européen des 18 et 19 juin 2009, 
qui appellent à la coordination de mesures volontaires concernant la répartition interne 
des bénéficiaires d'une protection internationale qui se trouvent dans les États membres 
exposés à des pressions particulières et disproportionnées ainsi que des personnes 
particulièrement vulnérables et de l'intention de la Commission de prendre des initiatives 
à cet égard, en commençant par un projet pilote; demande qu'un financement suffisant 
soit consenti, en temps utile, pour la mise en place de ce projet pilote;

9. souligne combien il importe que le programme de travail annuel "Prévenir et combattre la 
criminalité" de la Commission pour 2010 accorde une attention particulière aux 
propositions (ciblées et générales) ou aux dispositions législatives existantes et initiatives 
des États membres qui abordent la question de la confiscation des avoirs d'origine 
criminelle, à une analyse approfondie, au moyen d'études et de propositions, du trafic de 
drogue et du blanchiment d'argent ainsi qu'à des activités pédagogiques conçues pour 
lutter contre le racket et l'extorsion de fonds.

1 Textes adoptés de cette date, P6_TA(2008)0292.
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